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Note sur la nouvelle organisation Cascade / indicateurs de performances et suivi de l’activité des services

Pour rendre compte de leurs activités pour l’année 2007, les services de police de l’eau ont réalisé l’essentiel de leur rapport via le remplissage du logiciel CASCADE. C’était une première et les questions ont été multiples. Néanmoins, le remplissage des différents onglets ont permis de prendre du recul sur les activités de la police de l’eau et de réfléchir sur la façon dont pourrait être suivis les services par la suite. Face à l’impossibilité de remplir certaines données à posteriori, il apparaît nécessaire de construire un tableau de bord ou de suivi en début d’année afin que les agents puissent comptabiliser leurs activités au fil de l’eau et non en fin d’exercice. Ce tableau de bord fera prochainement l’objet d’un travail de la DIREN. Il sera simple afin que tout le monde puisse s’en servir facilement et afin de ne pas être en contradiction avec le module contrôle qui sera livré prochainement et avec CASTOR, outil de suivi en lien avec CASCADE qui devrait être opérationnel d’ici quelques mois.

En outre, il est apparu un autre point essentiel dans le remplissage des données et leur suivi : l’articulation entre les données remplies dans Cascade et les indicateurs de performances qui doit être améliorée afin d’être la plus cohérente possible.

1. Organisation de la MISE et du SPE /moyens humains effectifs

Le tout premier point provient de la réflexion sur les changements d’organisation de la police de l’eau dans le Nord Pas-de-Calais. En effet, pour 2007 chaque service maritime (SMN et SMBC) était encore indépendant administrativement du service police de l’eau (DDAF et SN).

Le remplissage de Cascade s’est fait différemment dans les deux départements :

-le Pas-de-Calais a créé un SPE SMBC en plus du SPE DDAF

-le Nord a inclus l’activité du SMN dans ses données propres

Pour 2008 il est clair que les deux services maritimes devenus cellules de police des eaux littorales (CPEL) seront intégrés dans le SN.

Mais vient alors une autre question :

Comment avoir une image de l’activité de police de l’eau par département pour le Pas-de-Calais quand la police des axes et de certains canaux et la police des eaux littorales sont gérées par le SN. 

Pour finir, on peut d’ors et déjà dire qu’il sera très difficile d’exploiter les données cette année dans la configuration actuelle de Cascade du fait de la présence du SN dans le Pas-de-Calais et de l’incohérence de remplissage entre les deux départements. Par avance, on peut penser que le regroupement des anciennes CQEL au sein du SN dans l’année 2008 va aussi obliger à une gymnastique importante avec les données si l’on souhaite une image départementale.

Or, il semble indispensable de connaître la part d’activité relative par département car les préfets demanderont à la connaître mais cela risque de poser des problèmes de comptabilisation aux agents intervenant sur les deux départements.

Enfin, certaines activités des CPEL ne sont pas réellement de la police (suivi de qualité des eaux littorales, réseau de surveillance). Intègre-t-on cette activité dans la police de l’eau ou pas ? Le SN l’a d’ors et déjà intégré. Dans ce cas, comment le déclarer dans Cascade (pas d’onglets spécifique) ?

Une question concernant la comptabilisation des vacataires en ETP police de l’eau a été posée. Pour le moment Cascade n’inclut pas leur participation dans les ETP du service alors que le Nord recrute des vacataires pour faire de l’instruction de dossiers.

2. Avis sur dossier

Pour ce qui est des avis au titre de la police de l’eau, cela n’a pas vraiment posé de difficultés même si le nombre de dossiers déposé est plus indicatif du travail futur que du travail en cours (hormis les déclarations).

En revanche, une des grosses activités de la police de l’eau est l’avis hors instruction :

-avis donné par téléphone ou par mail sur des avant-projets ou sur des demandes d’informations

-avis donné sur l’urbanisme et prescriptions prévisibles applicables au projets

-avis sur les documents des SAGE et du SDAGE/PM

Cette donnée n’étant pas prévue dans le cadre du rapport d’activité antérieur à 2008, elle n’est pas comptabilisée de façons précise cette année et sûrement largement sous-estimée.

Un tableau de bord intégrant la collecte au fil de l’eau de ces données semble indispensable pour avoir une idée de la masse d’avis donnés hors procédure Loi Eau.

3. Contrôles thématiques

Sur ce point, les services ont également eu des difficultés à remplir l’onglet Cascade. En effet, jusque là, les contrôles sur dossiers (contrôle des performances des STEP via l’auto-surveillance ou les données en sa possession, contrôle de la qualité des boues pour connaître leur aptitude à l’épandage, contrôle des rejets lorsque l’arrêté préconise un suivi régulier des mesures…) n’étaient pas pris en compte dans le temps passé aux contrôles.

En outre, les services étaient ennuyés par une possible discordance entre le remplissage des indicateurs de performances (part des ETP police de l’eau consacrées aux contrôles ramenée aux ETP totaux des services de police de l’eau). En effet, un ETP contrôle prépare le contrôle, le programme au sein d’une liste globale, effectue le contrôle, rapporte le contrôle et donne des suites à ce contrôle, démarre éventuellement une procédure administrative, voir une procédure pénale.

Nous nous sommes demandés comment remplir les indicateurs de performances sans tenir compte des suites. Vous nous avez transmis le fiche contrôle, ce qui a permis d’éclaircir ce point et de mettre à jour la façon de comptabiliser le temps consacré aux suites des contrôles. 

Enfin, le lien faire entre le programme de contrôle (plan de contrôle du début d’année) et le bilan annuel des contrôles n’est pas possible si le référentiel n’est pas le même. Il semble nécessaire d’inclure les contrôles sur dossier au plan de contrôles annuel afin de donner une image réelle de l’activité du service au préfet et non une version light qui peut pénaliser l’image de l’efficacité du service.

Constatations sur l’onglet contrôles:

A l’issue des discussions, il apparaît notamment que les pratiques des deux SDPE sont différentes puisque la DDAF du Pas-de-Calais arrive à différencier les contrôles inopinés des programmés alors que le SN ne pratique que des contrôles inopinés.

Pour les contrôles sur dossiers, les service sont complètement dans le flou pour 2007 sur le temps passé qui est une donnée qu’il faut comptabiliser au fur et à mesure et non a posteriori. Les données sont donc plus des estimations (voire sous-estimations cette année) de la réalité sans grande valeur. Pour 2008, il est urgent d’avoir un tableau de bord dans lequel les agents peuvent suivre le nombre de contrôles qu’ils effectuent par type de contrôles sur dossiers.

4. Suites administratives

Cet onglet est vraiment problématique, de nombreuses remarques sur l’ambiguïté de certaines demandes sont apparues et la question du vocabulaire semble importante. La direction de l’eau est consciente de cette imprécision et cet onglet sera revu.

Là encore, au niveau des suites administratives, le remplissage a posteriori est difficile car le nombre de rapports de constatation et de courriers est conséquent et chaque agent peut avoir son organisation personnelle qui exclue qu’un agent puisse centraliser les informations de manière précise et rapide. Le tableau de bord régional ou national devra prendre en compte cet onglet.

En outre le tableau sur les suites administratives données à une non conformité est très détaillé, ce qui semble peu approprié car certaines colonnes sont souvent vides (consignation notamment). En revanche on peut noter le peu de précision de l’onglet activité police de l’eau. Nous conseillons donc de faire le contraire et d’apporter plus de précisions dans les détails de l’activité police de l’eau (par thème et par type d’arrêté APC, APS, AP d’autorisation…) et moins dans celui des suites administratives.

Le dernier sous-onglet appelé sanctions administratives est également mal nommé et il mélange des sanctions (qui sont très rares) et des notifications de nouveaux textes (par arrêté de prescriptions complémentaires).

C’est là que pour l’instant ont été entré les arrêtés de prescriptions complémentaires pris dans le cadre de la révision des zones sensibles.

Il manque d’ailleurs une ligne pour chaque thème qui est la notification de la nouvelle réglementation. Ce n’est pas une non conformité pour le moment car les échéances pour se mettre en conformité vont jusqu’en 2013 mais c’est bien une notification des conséquences de la parution d’un texte réglementaire.

Pour le moment ces APC ont été rempli à la ligne « milieux aquatiques soumis à des pressions non compatibles avec leur préservation », ce qui est correct mais imprécis.

5. Conclusions

Dans un premier temps nous vous remontons ces remarques vues en interMISE et nous allons construire un tableau de suivi régional en attendant une production au niveau national. Cela permettra de mettre en cohérence le remplissage de l’année prochaine avec la réalité. Néanmoins, il est certain que la base va évoluer tant les remarques de toutes les régions sont importantes et vous avez annoncé qu’un onglet suivi (CASTOR) devrait jouer le rôle de tableau de bord à terme.

Une autre remarque est apparue concernant le suivi du programme de mesure. La circulaire du 5 octobre 2006 qui était destinée notamment aux MISE leur demande d’effectuer un suivi de la mise en œuvre du programme de mesure. Pour les mesures de base, principalement centrées sur la protection des captages et l’assainissement, le suivi semble facile. Néanmoins, sur les mesures complémentaires, il serait bon de compléter l’outil de suivi CASTOR avec un onglet permettant le suivi du PM si ce n’est pas déjà prévu.
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